
Description S. O.  Notes
1. Mention de la convention entre actionnaires 

sur les certificats d’actions 
2. Adresses d’envoi des avis
3. Médiation et arbitrage
4. Assurances supplémentaires
5. Délais fixes, condition essentielle
6. Convention complète et amendements
7. Loi applicable
8. Dissociabilité
9. Effet de la renonciation ou de la non-renonciation
10. Propriété du savoir-faire, propriété 

intellectuelle et renonciation aux droits 
moraux

11. Confidentialité et secrets professionnels
12. Maintien du statut de membre en règle de 

l’ordre d’architectes provincial ou territorial
13. Perte du statut professionnel d’un actionnaire


